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Avenant n° 1 à la convention 
pour la transmission électronique des actes 

soumis au contrôle de légalité 
ou à une obligation de transmission 

au représentant de l’État 

 

EXTENSION DU PERIMETRE DES ACTES 

Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de 
légalité ou à une obligation de transmission au représentant de l’État signé par la 
Commune du Bar sur Loup en Mai 2010. 
 
Le présent avenant est passé entre : 

1) la Préfecture des Alpes-Maritimes représentée par le préfet, ci-après 
désignée : le « représentant de l’État ». 

2) et la Commune du Bar sur Loup, représentée par le Maire François 
WYSZKOWSKI, agissant en vertu de la délibération n°D2020-001 du 03/07/2020, ci-
après désignée : la « collectivité ». 

Exposé des motifs : 

Cet avenant a pour objet de prendre en compte l’extension du périmètre des 
actes de la « collectivité » transmis par voie électronique au « représentant de 
l’État » dans le département. 

Dispositif : 

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications 
suivantes : 

Article 1er 

L’article [3.2.2 ou 3.2.4] de la convention susvisée est modifié comme suit : 

 

« ARTICLE 3.2.2 Périmètre des actes télétransmis ou 3.2.4 Types d’actes 
télétransmis] 

La « collectivité » transmettra par voie électronique l’ensemble de ses actes et de 
leurs annexes, quelle que soit la matière, à l'exclusion des actes d'urbanisme et ceux 
relatifs au droit d’occupation des sols. 

Concernant les actes de commande publique, la « collectivité » s’engage à respecter 
les clauses de la « Charte de la dématérialisation des actes de commande publique 
dans le département des Alpes-Maritimes » sous peine du rétablissement de la 
transmission sur support papier. 

Dans tous les cas, ne seront transmis que les seuls actes soumis au contrôle de 
légalité et/ou au contrôle budgétaire ou à une obligation de transmission au 
représentant de l’État. 

Ces actes sont transmis au « représentant de l’État » par voie électronique. 
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Néanmoins, dans l’hypothèse exceptionnelle d’une impossibilité matérielle, technique 
(par exemple, avant de l’acquisition d’un nouveau certificat d’authentification par un 
chef de l’exécutif nouvellement élu) ou humaine de transmettre un acte par voie 
électronique, la « collectivité » les transmettra par voie papier. 

De même, les actes accompagnés de pièces annexes volumineuses ou 
incompatibles avec les normes d'échanges, pourront être transmis sous format 
papier. 

La double transmission d’un même acte par voie électronique et par voie papier est 
interdite. » 

Article 2 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 

Article 3 

Le présent avenant n°1 prend effet à compter de sa signature par les deux parties. 

 

 

Fait à Nice, 

Le 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

et en la Commune du Bar sur 
Loup, le 

 

 
 
 
 
 
 

Le Maire 
 
 
 

François WYSZKOWSKI 
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Procès-verbal de mise à disposition de biens de la Commune du Bar sur Loup au profit de la C.A.S.A 1 

PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE BIENS 
Par la Commune du Le Bar sur Loup au profit de la C.A.S.A 

Pour l'exercice de ses compétences « Approvisionnement en eau potable » 
 
 
Entre 
 
La Commune de Le Bar sur Loup, représentée par son Maire, Monsieur François WYSZKOWSKI, agissant en 
vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ……………………….,  
 
Et ci-après dénommée : Commune, 

D’une part, 
 
Et 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la mairie d’ANTIBES, Cours 
Masséna – 06600 ANTIBES, représentée par son Vice-Président délégué à l’eau et à l’assainissement, Joseph 
CESARO agissant au nom et pour le compte de ladite agglomération, et autorisé à signer le présent procès-
verbal par une délibération du Conseil Communautaire en date du 21 décembre 2020 ; 
 
Ci-après désignée : « la C.A.S.A » ; 
 

D’autre part, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi NOTRe 
;  
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1321-1 et suivants, L. 2224-7, 
 L. 2224-7-1 et L. 5211-5 ;  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CC.2019.32 en date du 1er avril 2019 relative à la prise de 
compétence « Approvisionnement en Eau Potable » au 1er janvier 2020 ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2020 portant modification des statuts de la CASA ; 
 
Vu la délibération de la Commune de Le Bar sur Loup en date du XXX autorisant le transfert de la compétence 
« Approvisionnement en Eau Potable » à la C.A.S.A ; 
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Préambule 
 
La Commune a transféré au 1er janvier 2020 à la C.A.S.A. la compétences « Approvisionnement en Eau 
Potable ». 
En application de l'article L.5211-17 du C.G.C.T renvoyant aux articles L. 1321-1 et suivants du même Code, un 
transfert de compétence entraîne de plein droit la mise à disposition, à titre gratuit, des biens meubles et 
immeubles nécessaires à l’exercice de cette compétence.  
Ces dispositions prévoient également que cette mise à disposition doit être constatée par un procès-verbal 
établi contradictoirement entre la commune concernée et l’EPCI.  
 
Au vu de ces dispositions, est ainsi établi le présent procès-verbal de mise à disposition de biens, par la 
Commune, au profit de la C.A.S.A, pour l'exercice desdites compétences. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Situation juridique des biens mis à disposition 
Les biens mis à disposition restent propriété de la Commune.  
 
Article 2 : Désignation et consistance des biens mis à disposition  
La Commune met à disposition de la C.A.S.A, pour l’exercice de sa compétence « Approvisionnement en Eau 
Potable », les biens immobiliers suivants : 
 

 Réservoir du Terray Capacité 300 m3 
Réservoir Notre Dame Capacité 500 m3 
Réservoir de La Saree Neuf Capacité 400 m3 
Réservoir de La Saree Vieux Capacité 15 m3 
Installation de reprise et de pompage 2 unités 

 Dont station de pompage Saree Plateau Débit des pompes 30 m3/h 
 Dont station de pompage de la Saree Vieux Débit des pompes de 5m3/h 

Compteur sectorisation chemin du Bosquet 1 unité 
Débitmètre sectorisation Bouscarle 1 unité 
Point de surveillance Bar sur Loup 1 1 unité 
Point de surveillance Bar sur Loup 2 1 unité 
Accessoires de réseau 335 unités 

 Dont détendeurs/stabilisateur 25 unités 
 Dont régulateur de débit 1 unité 
 Dont vannes 263 unités 
 Dont vidanges, purges et ventouses 46 unités 

Linéaire des réseaux 38 311 ml 
Dont canalisations (voir annexe) 35 503 ml 
Dont branchements 2 808 ml 
Compteurs abonnés 1 488 unités 
Branchement eau potable 1 528 unités 

 
Article 3 : Etat général des biens mis à disposition 
Les biens mis à disposition présentent un état général qui n’appelle aucune observation particulière.  
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Article 4 : Etat de l’actif mis à disposition et valeur comptable afférente  
La Commune met à disposition de la C.A.S.A, pour l’exercice de sa compétence « Approvisionnement en Eau 
Potable », les biens suivants :  
 
Détail des biens mis à disposition : 

Compte 
d'imputation 
budgétaire 

N° 
d’inventaire Libellé du bien 

Date 
d'acquisition 
ou de mise 
en service 

Durée 
d'amortissement 

Valeur 
brute 

Amort. 
cumulés 

Valeur 
nette 

comptable 
2051 1 LICENCE 31/12/2000 5 1 295,82 1 295,82 0,00 
213 2 

CANALISATION TAE CH 
FONTAITES 

31/12/2001 30 3 244,12 2 270,92 973,20 
213 23 HONORAIRES 27/08/2013 30 17 090,30 3 473,00 13 617,30 213 7 CONSTRUCTION 31/12/2000 30 405 566,85 108 144,00 297 422,85 2156 64 RESEAUX EAU 18/11/2011 30 901 841,81 240 491,12 661 350,69 2156 15 EXTENSION AEP AV DES ECOLES 06/04/2012 30 15 276,95 3 563,00 11 713,95 

2156 24 
EXTENSION AEP AMIRAL DE 

GRASSE 
17/12/2013 30 5 471,48 1 092,00 4 379,48 

2156 25 EXTENSION AEP 31/12/2013 30 921,25 180,00 741,25 2156 26 extension AEP 28/01/2014 30 257 468,15 42 910,00 214 558,15 
2156 27 

nouveau poste comptage et 
bouche de lavage Dr Maurel 

30/07/2015 30 2 818,36 470,00 2 348,36 
2156 27B 

Nouveau poste comptage et 
bouche de lavage 

30/07/2015 30 2 818,44 94,00 2 724,44 
2156 29 Audit Eau 31/01/2016 30 3 540,00 354,00 3 186,00 
2156 31 

DEVOIEMENT DE CANALISATION 
EAU 

24/03/2016 30 2 926,40 294,00 2 632,40 
2156 32 

4 branchements eau potable av 
Amiral de Grasse-angle rue de la 

Gare 
10/05/2016 30 5 643,10 564,00 5 079,10 

2156 34 
Branchement eau arrosage avec 
pose dun compteur Parking 22 

chemin du Riou 
10/05/2016 30 1 954,32 195,00 1 759,32 

2156 36 CARSO LABORATOIRE 29/11/2016 30 1 618,48 162,00 1 456,48 
2156 39 

Branchement arrosage et pose 
de compteur chemin des Pierres 

23/02/2017 30 951,54 32,00 919,54 
2158 255 BASSIN RETENTION ZAC SARREE 2012 30 38 016,74 8 869,00 29 147,74 
2158 271 

Travaux de maillage 
renforcement réseau EP 

31/12/2015 30 88 000,00 11 732,00 76 268,00 
2158 19 FORAGE SAINT JEAN 15/12/2011 30 4 080,00 1 088,00 2 992,00 2158 21 EXTENSION EAU RD2210 15/12/2011 30 9 845,33 2 624,00 7 221,33 2158 22 FORAGE SAINT JEAN 15/12/2011 30 9 925,00 2 640,00 7 285,00 
2158 4 

EXTENSION AEP SOURCE FOUX 
HAUT 

31/12/2000 30 7 622,45 4 827,53 2 794,92 
2158 49 Débimetre réservoir Terray 31/12/2018 30 31 984,69 1 066,00 30 918,69 
2158 5 

PUIT PRA LONG/REAL BY PASS 
HYD 

31/12/2000 30 7 470,00 4 731,00 2 739,00 
2158 57 

Publication tx extension réseau 
eau potable 

28/11/2019 0 225,68 0,00 225,68 
 
Détail des subventions mises à disposition : 

Compte 
d'imputation 
budgétaire 

N° 
d’inventaire Libellé de la subvention Date 

d'acquisition 
Durée de 
reprise 

Valeur 
brute 

Reprises 
cumulées 

Valeur 
nette 

comptable 

131 0064 RESEAUX EAU - 15 841 997,87 449 065,62 392 932,25 

131 0255 BASSIN RETENTION ZAC SARREE - 15 7 946,65 7 946,65 0,00 

131 26 extension AEP - 15 53 654,15 6 043,00 47 611,15 

131 0271 Travaux de maillage renforcement 
réseau EP - 0 22 013,82 0,00 22 013,82 AR Prefecture
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131 39 Participation communale 
d'investissement 2014-2017 - Eau - 0 951,54 0,00 951,54 

131 49 Participation communale 
d'investissement 2014-2017 - Eau - 0 31 984,69 0,00 31 984,69 

 
Synthèse : 

Synthèse des actifs mis à disposition au 31/12/2019 

Compte Libellé Valeur brute Amort. cumulé VNC 

2051 Concessions et droits assimilés 1 295,82 € 1 295,82 € 0,00 € 

213 Constructions 425 901,27 € 113 887,92 € 312 013,35 € 

2156 Mat. Spécifique d'exploit. 1 203 250,28 € 290 401,12 € 912 849,16 € 

2158 Autres 197 169,89 € 37 577,53 € 159 592,36 € 

Total   1 827 617,26 € 443 162,39 € 1 384 454,87 € 

 

Synthèse des subventions mises à disposition au 31/12/2019 

Compte Libellé Valeur brute Amort. cumulé VNC 

131 Subventions d'équipement 958 548,72 € 463 055,27 € 495 493,45 € 

Total   958 548,72 € 463 055,27 € 495 493,45 € 

 
Résultats du budget annexe au 31/12/2019 et soldes retraités : 
Résultat CA 2019 - Fonctionnement 473 944,98 

Résultat CA 2019 - Investissement -64 551,32 

Total CA 2019 409 393,66 

  Eau Assainissement 
Résultat ventilé - Fonctionnement 127 635,80 183 580,32 

Résultat ventilé - Investissement 0,00 -64 551,32 

Total ventilé 127 635,80 119 029,00 

 
 
Article 5 : Droits et obligations 
La remise du bien mis à disposition a lieu à titre gratuit. 
La C.A.S.A bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble des droits et obligations du propriétaire, 
sauf le pouvoir d'aliéner les biens, conformément aux articles L. 1321-1 et suivants du CGCT. 
 
Article 6 : Durée 
La durée du présent procès-verbal de mise à disposition est illimitée. 
Toutefois, en cas de reprise de la compétence par la commune indiquée, en cas de désaffectation totale ou 
partielle des biens mis à disposition, d'une réduction de compétence de l’EPCI, du retrait de la Commune de 
l'EPCI ou en cas de dissolution de la C.A.S.A, la Commune propriétaire recouvrera l'ensemble de ses droits et 
obligations sur lesdits biens. 
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Article 7 : Assurance 
L’assurance des biens mis à disposition ne relève plus de la commune à compter du 1er janvier 2020. Il 
appartient donc à la C.A.S.A de souscrire toutes les Polices d’Assurances nécessaires. 
 
Article 8 : Litiges 
Pour toute difficulté d'application du présent procès-verbal et en cas de litiges, la Commune et la C.A.S.A 
conviennent que ceux-ci feront l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun 
accord avant tout recours contentieux. 
 
A défaut de conciliation, ces dernières conservent la faculté de soumettre leur litige à la compétence exclusive 
du Tribunal Administratif de Nice. 
 
Article 9 : Annexes 
Les annexes au PV font partie intégrante du PV. 
 
 
 
 
Fait à Valbonne, le  
 
En deux exemplaires originaux, 
 

 
Le Maire de Le Bar sur Loup, 

 
 
 
 
 
 

Monsieur François WYSZKOWSKI 

 
Le Vice-Président délégué à l’eau et à l’assainissement, 

 
 
 

 
 

Joseph CESARO 
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PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE BIENS 
Par la Commune du Le Bar sur Loup au profit de la C.A.S.A 

Pour l'exercice de ses compétences « Assainissement des eaux usées » 
 
 
Entre 
 
La Commune de Le Bar sur Loup, représentée par son Maire, Monsieur François WYSZKOWSKI, agissant en 
vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ……………………….,  
 
Et ci-après dénommée : Commune, 

D’une part, 
 
Et 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la mairie d’ANTIBES, Cours 
Masséna – 06600 ANTIBES, représentée par son Vice-Président délégué à l’eau et à l’assainissement, Joseph 
CESARO agissant au nom et pour le compte de ladite agglomération, et autorisé à signer le présent procès-
verbal par une délibération du Conseil Communautaire en date du 21 décembre 2020 ; 
 
Ci-après désignée : « la C.A.S.A » ; 
 

D’autre part, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi NOTRe 
; 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et notamment ses articles L. 1321-1 et suivants, L. 
2224-8 et L. 5211-5 ;  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CC.2019.33 en date du 1er avril 2019 relative à la prise de 
compétence « Assainissement des eaux usées » au 1er janvier 2020 ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2020 portant modification des statuts de la CASA ; 
 
Vu la délibération de la Commune de Le Bar sur Loup en date du                      autorisant le transfert de la 
compétence « Assainissement des eaux usées » à la C.A.S.A ; 
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Préambule 
 
La Commune a transféré au 1er janvier 2020 à la C.A.S.A. la compétences « Assainissement des eaux usées ». 
En application de l'article L.5211-17 du C.G.C.T renvoyant aux articles L. 1321-1 et suivants du même Code, un 
transfert de compétence entraîne de plein droit la mise à disposition, à titre gratuit, des biens meubles et 
immeubles nécessaires à l’exercice de cette compétence.  
Ces dispositions prévoient également que cette mise à disposition doit être constatée par un procès-verbal 
établi contradictoirement entre la commune concernée et l’EPCI.  
 
Au vu de ces dispositions, est ainsi établi le présent procès-verbal de mise à disposition de biens, par la 
Commune, au profit de la C.A.S.A, pour l'exercice desdites compétences. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Situation juridique des biens mis à disposition 
Les biens mis à disposition restent propriété de la Commune.  
 
Article 2 : Désignation et consistance des biens mis à disposition  
La Commune met à disposition de la C.A.S.A, pour l’exercice de sa compétence « Assainissement des eaux 
usées », les biens immobiliers suivants :  
 
Ouvrages publics d’assainissement : 
Plan joint en Annexe. 
 

L’ensemble des réseaux de collecte gravitaire des eaux usées (14,5 km) et des canalisations (partie 
publique) des 863 branchements 
Une station épuration de 4 000EH (dont 1 500 EH de Bar/Loup, 670 EH de Tourrettes/Loup et 260 EH de 
Gourdon - quartier Pont du Loup), rénovée en 2019, comprenant les ouvrages et équipements suivants : 
Prétraitements, Traitement secondaire biologique (Bassin d'aération / Clarification), Déshydratation des 
boues (Epaississement, Presses à vis, benne de stockage). 
 
Situation : 318 Chemin de la Ribière - Parcelle 0F0120 de 2010,941 m2 (Coordonnées : X = 1022790.12 et Y = 
629692,91). 

 
Article 3 : Etat général des biens mis à disposition 
Les biens mis à disposition présentent un état général qui n’appelle aucune observation particulière.  
 
 
 
Article 4 : Etat de l’actif mis à disposition et valeur comptable afférente  
La Commune met à disposition de la C.A.S.A, pour l’exercice de sa compétence « Assainissement des eaux 
usées », les biens suivants :  
 
Détail des biens mis à disposition : 
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Compte 
d'imputation 
budgétaire 

N° d’inventaire Libellé du bien 

Date 
d'acquisition ou 
de mise en 
service 

Durée 
d'amortissement 

Valeur brute Amort. 
cumulés 

Valeur nette 
comptable 

2156 65 RESEAUX ASSAINISSEMENT 08/11/2011 30 346 685,60 92 448,00 254 237,60 
2156 16 RD2210 ROUTE DEPARTEMENTALE 05/12/2012 30 1 780,00 413,00 1 367,00 
2156 17 CAMERA INSPECTION VIDEO EU 07/03/2013 30 10 350,00 2 070,00 8 280,00 
2156 18 branchement eu st andrieux 05/07/2013 30 3 783,31 756,00 3 027,31 
2156 28 Raccordement CHECCHIO - Extension 

EU St Michel 
17/08/2015 30 3 950,00 528,00 3 422,00 

2156 30 Déviation des eaux usées crèche 14/03/2016 30 6 125,00 612,00 5 513,00 
2156 33 Aménagement Escure 3 - partie AEP et 

EU 
10/05/2016 30 156 609,94 15 660,00 140 949,94 

2156 35 Mise à jour du schéma directeur 
d'assainissement 

16/06/2016 30 5 504,75 549,00 4 955,75 

2156 37 Canalisations d'assainissement marché 
2016CC09 lot 2 Ch des Vergers 

31/12/2016 30 14 730,00 1 473,00 13 257,00 

2156 38B Situation 2 Canalisation assainissement 
lot1 Ave 

20/02/2017 30 30 259,50 2 018,00 28 241,50 

2158 13 RESEAU EU RD2210/PONT CASSE 15/12/2011 30 34 777,60 9 274,00 25 503,60 
2158 14 CHEMIN DU BOSQUET 15/12/2011 30 1 259,51 328,00 931,51 
2158 20 RESEAU EU 15/12/2011 30 5 835,00 1 552,00 4 283,00 
2158 3 INTEGRATION RESEAUX 31/12/2001 30 550 979,28 330 587,62 220 391,66 
2158 33B Aménagement Escure 31/12/2017 30 974,70 64,00 910,70 
2158 40 Inspection video tests étanchéité EU 

Vergers 
16/06/2017 30 1 190,00 80,00 1 110,00 

2158 41 Audit AEP EU.ANC 25/04/2017 30 960,00 64,00 896,00 
2158 43 Raccordement assainissement Les 

Jasmins 
25/07/2017 30 2 846,00 190,00 2 656,00 

2158 44 Nouvelle conduite EU Celestin Freinet 19/12/2017 30 2 850,00 190,00 2 660,00 
2158 45 Raccordement Evacuation des eaux 

usées  ALGECO chasseurs C.Freinet 
05/03/2018 30 8 326,00 278,00 8 048,00 

2158 46 Raccordement évacuation des eaux 
usées ALGECO stade 

05/03/2018 30 2 101,50 70,00 2 031,50 

2158 47 Nouvelle conduite EU Avenue des 
Ecoles 

16/03/2018 30 19 415,00 647,00 18 768,00 

2158 48 Etude hydrogéologique EU fosse Maison 
Tilleul 

06/08/2018 30 703,00 23,00 680,00 

2158 50 Etude hydrogeo SPANC maison TILLEUL 14/12/2018 30 1 200,00 40,00 1 160,00 
2158 52 Travaux EU avenue Amiral de Grasse - 

angle rue Vaugrenier RD 2210 
05/04/2019 30 44 977,60 0,00 44 977,60 

2158 53 Etude hydro SPANC Maison tilleuls et 
ferme 

05/04/2019 30 523,00 0,00 523,00 

2158 54 Prolongement du réseau eau usée 
Chemin des Servions 

22/08/2019 0 11 166,00 0,00 11 166,00 

2158 55 Acompte sur devis Pose d'un poste de 
relevage Assainissement non collectif 
maison Ch St JEAN Tilleul 

20/09/2019 0 15 835,00 0,00 15 835,00 

2158 6 DIVERS MATERIELS 31/12/2000 10 27 550,36 27 550,36 0,00 
2158 8 INSTAL TECHNIQUES/MATER INDUST 2008 30 1 018 150,09 373 321,74 644 828,35 
2158 9B Avance versée a mandataire 31/12/2000 30 7 376,70 492,00 6 884,70 
238 56 Acompte no1 situation programme 

1003 station d'épuration BSL 
réhabilitation 

28/11/2019 0 170 696,01 0,00 170 696,01 

 
 
 
 
Détail des subventions mises à disposition : 

Compte 
d'imputation 
budgétaire 

N° 
d’inventaire Libellé de la subvention Date 

d'acquisition 
Durée de 
reprise 

Valeur 
brute 

Reprises 
cumulées 

Valeur 
nette 

comptable AR Prefecture

006-210600102-20201214-D2020057-DE
Reçu le 15/12/2020
Publié le 15/12/2020



 

Procès-verbal de mise à disposition de biens de la Commune du Bar sur Loup au profit de la C.A.S.A 4 

131 38B 
Situation 2 Canalisation assainissement 

lot1 Ave 
- 15 15 780,00 1 052,00 14 728,00 

131 nc 
Participation communale 

d'investissement 2014-2017 - 
Assainissement 

- 0 217 063,77 0,00 217 063,77 
 
Détail des emprunts transférés : 

Numéro Organisme Date signature Date 1er remboursement Montant  Taux fixe Périodicité 
00600683658 Crédit Agricole 2012 02/01/2013 200 000 5,07 Trim. 

 
Synthèse : 

Synthèse des actifs mis à disposition au 31/12/2019 

Compte Libellé Valeur brute Amort. cumulé VNC 

2156 Mat. Spécifique d'exploit. 579 778,10 € 116 527,00 € 463 251,10 € 

2158 Autres 1 758 996,34 € 744 751,72 € 1 014 244,62 € 

238 
Avances acomptes vers commandes 
d'immobilisations corporelles 170 696,01 € 0,00 € 170 696,01 € 

Total   2 509 470,45 € 861 278,72 € 1 648 191,73 € 

 

Synthèse des subventions mises à disposition au 31/12/2019 

Compte Libellé Valeur brute Amort. cumulé VNC 

131 Subventions d'équipement 232 843,77 € 1 052,00 € 231 791,77 € 

Total   232 843,77 € 1 052,00 € 231 791,77 € 

 
Synthèse des emprunts transférés au 31/12/2019 

Compte Montant 

1641 - Emprunts en euros 70 886,44 € 

Total 70 886,44 € 

 

Investissement – Restes à réaliser : 

Restes à réaliser - dépenses 241 652,00 

Restes à réaliser - recettes 122 623,00 

Solde net -119 029,00 

 
 
 
 
 
Résultats du budget annexe au 31/12/2019 et soldes retraités : 

Résultat CA 2019 - Fonctionnement 473 944,98 

Résultat CA 2019 - Investissement -64 551,32 
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Total CA 2019 409 393,66 

 Eau Assainissement 
Résultat ventilé - Fonctionnement 127 635,80 183 580,32 

Résultat ventilé - Investissement 0,00 -64 551,32 

Total ventilé 127 635,80 119 029,00 

 
Article 5 : Droits et obligations 
La remise du bien mis à disposition a lieu à titre gratuit. 
La C.A.S.A bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble des droits et obligations du propriétaire, 
sauf le pouvoir d'aliéner les biens, conformément aux articles L. 1321-1 et suivants du CGCT. 
 
Article 6 : Durée 
La durée du présent procès-verbal de mise à disposition est illimitée. 
Toutefois, en cas de reprise de la compétence par la commune indiquée, en cas de désaffectation totale ou 
partielle des biens mis à disposition, d'une réduction de compétence de l’EPCI, du retrait de la Commune de 
l'EPCI ou en cas de dissolution de la C.A.S.A, la Commune propriétaire recouvrera l'ensemble de ses droits et 
obligations sur lesdits biens. 
 
Article 7 : Assurance 
L’assurance des biens mis à disposition ne relève plus de la commune à compter du 1er janvier 2020. Il 
appartient donc à la C.A.S.A de souscrire toutes les Polices d’Assurances nécessaires. 
 
Article 8 : Litiges 
Pour toute difficulté d'application du présent procès-verbal et en cas de litiges, la Commune et la C.A.S.A 
conviennent que ceux-ci feront l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun 
accord avant tout recours contentieux. 
 
A défaut de conciliation, ces dernières conservent la faculté de soumettre leur litige à la compétence exclusive 
du Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 9 : Annexes 
Les annexes au PV font partie intégrante du PV. 
 
 
Fait à Valbonne, le  
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En deux exemplaires originaux, 
 

 
Le Maire de Le Bar sur Loup, 

 
 
 
 

Monsieur François WYSZKOWSKI 

 
Le Vice-Président délégué à l’eau et à l’assainissement, 

 

 
 

Joseph CESARO 
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